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Evaluation des diplômes 

Masters – Vague E 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Lille 

Etablissement déposant : Université Lille 2  - Droit et santé 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) au niveau de la mention : / 

 

Mention : Droit des activités économiques et sociales 

Domaine : Droit, économie, gestion 

Demande n° S3MA150009015 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et Sociales de l’Université Lille 2 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 

Présentation de la mention 

La mention Droit des activités économiques et sociales est pluridisciplinaire : elle lie le droit et les sciences 

économiques. Elle est composée de deux spécialités qui visent chacune à apporter une double compétence aux 

étudiants. La spécialité Ingénierie salariale et relations sociales apporte une compétence juridique et économique ; 

la spécialité Direction et responsabilité dans le champ social apporte une compétence juridique et sociale. L’objectif 

est que les étudiants maîtrisent les fondamentaux dans le domaine du droit et de l’économie sociale, les techniques 

de base de la recherche et des présentations orales synthétiques.  

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

A titre liminaire, il faut indiquer la trop faible qualité du dossier. Le plan adopté suit d’assez loin celui 

demandé par l’AERES. Le dossier n’a pas été rempli de façon toujours exhaustive ; les informations relatives à une 
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même question sont parfois évoquées à deux ou plusieurs endroits différents. Lire le dossier nécessite des va-et-vient 

incessant entre les différentes spécialités, ce qui nuit à l’appréhension du contenu des formations. 

La mention est organisée autour de deux diplômes a priori utiles dans le bassin d’emploi considéré. Ils sont 

suffisamment originaux pour que les étudiants disposent d’une compétence spécifique au regard des recruteurs. En 

témoigne l’insertion professionnelle des diplômés : le taux d’insertion des étudiants présenté est élevé (+ de 70 % ont 

un emploi). Ces bons résultats sont à tempérer, car le tableau fourni à ce sujet n’est pas toujours renseigné. S’ils sont 

exacts, ils peuvent s’expliquer par le fait que le secteur social et médico-social soit pourvoyeur d’emplois et non par 

le développement d’une politique dynamique d’insertion préprofessionnelle des étudiants. En effet, il n’existe pas de 

stage obligatoire en M1 ; celui qui est prévu en M2 est d’une durée plutôt courte, voire insuffisante, de deux mois. 

Cela démontre une résistance de l’équipe pédagogique en charge des diplômes puisque l’AERES avait recommandé, 

dans sa précédente évaluation, de porter ce délai à quatre mois. Le choix finalement retenu de limiter la durée du 

stage est justifié par l’obligation de verser une rémunération aux stagiaires d’une durée de plus de deux mois qui 

pourrait, en contradiction avec l’objectif de la loi, se révéler un frein au recrutement des stagiaires.  

L’organisation de la mention génère un coût raisonnable. Plusieurs cours sont mutualisés avec le master 1 en 

droit social ; en M2, plusieurs cours sont mutualisés entre les deux spécialités. Ces multiples mutualisations n’ont pas 

pour effet de faire perdre sa spécificité à la mention avec les autres formations existantes, car les enseignements en 

économie lui donnent sa coloration propre. En revanche, le pilotage de la mention dépasse peu le cadre de 

l’Université Lille 2. Elle n’est pas ouverte à l’international, car cette ouverture est considérée comme peu opportune 

au regard de la nature du diplôme. Il existe un partenariat avec l’Ecole nationale de protection judiciaire de la 

jeunesse dans le cadre de la spécialité Direction et responsabilité dans le champ social. Les informations fournies 

pour la spécialité Ingénierie salariale et relations sociales sont plus vagues : des partenariats informels sont signalés, 

qui s’appuieraient sur le tissu professionnel régional. 

L’attractivité de la mention est moyenne. Elle est particulièrement faible en M1 où le nombre d’étudiants 

inscrits se situe autour de vingt. Elle est plus satisfaisante en M2, chaque spécialité recevant entre 60 et 90 

candidatures chaque année pour des promotions constituées de 15 à 25 élèves selon les années et selon la spécialité. 

Cette difficulté relative à l’attractivité de la mention peut s’expliquer par la concurrence d’autres formations 

proposées dans la région. S’agissant de la spécialité Ingénierie salariale et relations sociales, l’Université Lille 1 offre 

un master similaire, mais avec une dimension juridique moins affirmée, ce qui donne au master de l’université de 

Lille 2 sa spécificité, car il s’appuie sur l’offre d’enseignement offert par la faculté tant en droit qu’en économie. Des 

écoles de commerce proposent également des diplômes proches. Concernant la spécialité Direction et responsabilité 

dans le champ social, il semble que la concurrence locale soit nettement moins forte. 

L’adossement à la recherche produit des effets limités. Alors que la mention utilise les compétences des 

membres des laboratoires de droit et d’économie de l’Université Lille 2, seul un étudiant a débuté une thèse au cours 

de ces dernières années. Il est prévu une modification allant dans le sens de l’amélioration de la promotion de la 

recherche : 20h de formation vont être accordées en master 1 pour une initiation à la recherche. 

Le nombre d’heures d’enseignement des langues étrangères apparaît insuffisant. En master 1, un cours de 

langue de 15 heures est obligatoire. En master 2, l’apprentissage des langues disparaît. 

 Points forts :  

 Bonne mutualisation des enseignements. 

 Secteurs d’activités visés par les diplômes au niveau master 2. 

 Partenariat avec l’Ecole Nationale de Protection Judiciaire de la Jeunesse. 

 Points faibles :  

 Enseignement par la recherche pas suffisamment développé. 

 Durée des stages. 

 Place accordée à l’enseignement des langues étrangères. 

 Insuffisance du suivi des diplômés. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Le dossier est mal présenté. Il devrait être rédigé de manière plus rigoureuse pour faire apparaitre plus 

aisément les qualités de la mention. Il faudrait aussi mettre en place un suivi plus performant de l’insertion 

professionnelle des diplômés. 
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Evaluation par spécialité 

 

Ingénierie salariale et relations sociales 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et Sociales de l’Université Lille 2 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité Ingénierie salariale et relation de travail vise à former des diplômés ayant un niveau d’expertise 

identique en droit et en économie. Elle ambitionne de mettre sur le marché du travail des professionnels des 

ressources humaines qui maîtrisent tant les incidences économiques que juridiques de l’exercice de leurs fonctions. 

La pluridisciplinarité marque la spécialité : la formation porte sur le droit du travail, l’économie et les finances 

sociales. Il est prévu une évolution du nom du diplôme pour devenir Droit et économie des ressources humaines afin 

que le terme RH, au cœur de la spécialité, marque son intitulé. 

 Appréciation : 

Les unités sont organisées autour des ressources humaines (RH) : droit des RH, stratégie des RH, 

communication RH, recrutement et gestion de carrières, pratique de la rémunération. Les étudiants développent ainsi 

des compétences dans le management, la paie, la gestion des emplois, la formation et le développement des 

compétences, conseils aux entreprises et veille juridique. Le volume horaire est raisonnable, voire un peu faible : 280 

heures de cours dont 60 heures mutualisées. La maquette pourrait être repensée. Le dossier indique d’ailleurs la 

volonté de supprimer les cours peu professionnalisants au profit d’enseignements ayant un lien plus fort avec la 

pratique des ressources humaines : technique de recrutement, gestion des conflits, risques psycho-sociaux. 

La formation reçoit entre 70 et 100 candidatures chaque année. Elles émanent principalement de l’Université 

Lille 2, mais aussi de toute la France. En moyenne, 25 étudiants sont retenus par année. Même si les données sont 

parcellaires, il en ressort que la moitié d’une promotion a suivi une autre formation que le M1 de la mention. Ces 

éléments démontrent une attractivité correcte de la spécialité. 

Les données relatives à l’insertion professionnelle sont peu exploitables en raison du faible nombre de réponses 

apportées par les diplômés. Cela est surprenant, car des anciens étudiants gardent un contact suffisamment fort avec 

la spécialité pour animer des conférences intitulés « retours d’expériences « . Sur les 15 diplômés ayant répondu à 

l’enquête, 13 travaillent en CDI, un en CDD, un est travailleur indépendant. Ces chiffres laissent à penser que 

l’insertion professionnelle est bonne au terme de la formation.  

L’équipe pédagogique est un peu déséquilibrée : les enseignants-chercheurs y sont minoritaires. A contrario, 

cela montre un fort investissement des professionnels extérieurs. 

 Points forts :  

 Domaine de la formation. 

 Formation professionnalisante avec un fort investissement des professionnels extérieurs. 

 Double compétence en droit et en économie. 

 Points faibles :  

 Absence d’apprentissage et de formation en alternance. 

 Nombre d’enseignants-chercheurs insuffisant. 
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 Recommandations pour l’établissement : 

Il serait utile de développer plus encore les partenariats avec les entreprises. La formation gagnerait aussi à 

intégrer l’apprentissage ou l’alternance. 
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Direction et responsabilité dans le champ social 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et Sociales de l’Université Lille 2 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) au niveau de la spécialité : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité Direction et responsabilité dans le champ social forme des managers sociaux. Les étudiants 

doivent comprendre et gérer le travail social, c’est-à-dire qu’ils doivent être aptes notamment à piloter et à gérer un 

service et à mener une mission ; à gérer des équipes ; à mettre en place un réseau territorial de partenaires sociaux.  

 Appréciation : 

La maquette n’est pas suffisamment structurée. La formation ne présente aucun tronc commun. Les étudiants 

disposent d’un choix libre parmi les modules d’enseignements de manière à suivre 280 heures de cours parmi une 

offre correspondant à 420 heures. Au cours du premier semestre, deux matières sont obligatoires (Management de 

l’entreprise social ; La personne et le champ social), trois autres doivent être choisies parmi cinq. Au cours du second 

semestre, aucun cours n’est obligatoire. Les étudiants doivent choisir quatre unités d’enseignement parmi les sept 

proposés. Des modalités de suivi sont toutefois organisées puisque des conseils de perfectionnement ont été mis en 

place récemment.  

Au vu du nombre de dossiers envoyés, l’attractivité du diplôme est relative (40 à 60). Certes pour moitié ces 

dossiers viennent d’un autre établissement, le recrutement n’en demeure pas moins au final principalement local. Il 

est à regretter l’absence d’un tableau d’indicateurs. Le même flou caractérise le devenir des diplômés. Alors que peu 

de données chiffrées sont présentées, le dossier indique que les perspectives d’emploi seraient très bonnes. Il est 

permis de croire cette affirmation, car le secteur du travail social est un secteur d’activité porteur d’emplois, 

notamment en raison du vieillissement de la population. Le diplôme répond à un besoin réel sur le marché du travail. 

D’autres défauts ressortent de l’organisation de la formation. D’abord, mis à part la rédaction et la soutenance 

au cours du second semestre, d’un mémoire obligatoire, la formation par la recherche n’est pas développée. Ensuite, 

la spécialité n’entretient aucune relation internationale. Il n’est pas fait mention de la possibilité pour les étudiants 

de poursuivre leurs études dans un programme d’échange. Enfin, la maquette ne prévoit pas l’enseignement des 

langues étrangères et la durée de deux mois du stage obligatoire, même si elle est indiquée comme une durée 

minimum, semble insuffisante dans le cadre d’un master professionnel. 

 Point fort :  

 Lien avec les professionnels. 

 Points faibles :  

 Durée du stage. 

 Structure de la maquette. 

 Flou du dossier. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Le découpage des différents cours devrait être revu de manière plus cohérente. 

 

 



 

Observations de l’établissement 

 








